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Cher M. Mutomb Mujing, 
 
 J’ai l’honneur de m’adresser à vous en ma qualité de Rapporteuse spéciale sur 
l’indépendance des juges et des avocats conformément à la résolution 60/251 de 
l’Assemblée générale et la résolution 17/2 du Conseil des droits de l’homme. 
 

Par la présente lettre, je souhaiterais transmettre à votre Gouvernement, pour votre 
information, une communication envoyée au Directeur Général de la Communauté de 
Développement d’Afrique Australe  le 29 décembre 2011. 
 

Veuillez agréer, M. Mutomb Mujing, l'assurance de ma haute considération. 
 

 
 

Gabriela Knaul 
Rapporteuse spéciale sur l’indépendance des juges et des avocats 
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